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L E T T R E
ECRITE

DE LA MAIN DU ROI,

A M. LE PRÉSIDENT.

L Ù> S-C

le

Paris , le 9 Juin 1 790.

•^VXo nsie ur

,

Combaïtu encre les principes d’une fëvère économie,
& ^Ia considération des dépenfes qu’exigent l’éclat du
Trône François & la repréfentarion du Chef d’une grande
Nation,

j
aurois préféré de m’en rapportera l’Affemblée

Nationale, pour quelle fixât elle- même l’état de ma
Maifon

;
mais je cède à fes nouvelles inftances, ôc je vous

adrefTe la Réponfe que je vous prie de lui communiquer.

Réponfe du Roi à VAfemblée Nationale fur fa Lift

civile & le Douaire de la Reine.
\ .

T

J’aurois defiré m’en rapporter entièrement à l’Aflembléa
Nationale, pour la détermination de la fomme applicable

aux dépenfes de ma Maifon civile & militaire
; mais fes

nouvelles inftances, & les expreflions qui accompagnent
fon vœu, m’engagent à changer de réfulution. Je vais

donc m’expliquer fimplement avec elle.
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Les dépenfes, contenues fous le nom de Maifon du

Roi
j,
comprennent:; - .

i°. 1 es dépenfes relatives à ma Perfonne, a la Keme ,

à l'éducation de mes Enfans ,
aux Mnifons de mes

Tantes
; & je devrai y ajouter encore incdîamment ,

Pét-abhlîement de la maifon que ma Soeur a droit d at-

tendre de moi.

2°. Les Bâtimens ,
le Garde-Meuble de la Couronne.

3°. Enfin, ma Maifon Militaire, qui, dans les Plans

communiqués à fon Comité Militaire, ne fait point par-

tie des dépenfes de l’Armée.

L’enfemble de ces divers objets, maigre les réduc-

tions qui ont eu lieu depuis mon avenement au Trône

,

s’élèvoit encore à trente -un millions ,
indépendamment

d’un droit d’Aide fur la ville de Verfâilles ,
montant a

neuf cent mille livres ,
lequel entrera déformais dans le

revenu public avec la diminution relative a mon fejour

le plus habituel à Paris.

Je crois que 15 millions, en y ajoutant le revenu des

parcs ,
domaines & forêts des maifons de plaifance que

je conferverai
,
pourront ,

au moyen de retranchemens

confidérables, fufiire convenablement à ces différentes dé-

penfes.

Quoique je comprenne ma Maifon Militaire dans les

objets dont je viens de faire l’énumération, je ne me fuis

pss encore occupe de fon organilatioti. Je defite a cet

égard, comme à tout autre, de concilier mes vues avec

le nouvel ordre de chofes. Je n’héfite pas à penfer que

le nombre de Troupes deàinées à la garde du Roi doit

être déterminé par mi Règlement eopftitutionnel
j

de

comme il importe à ces Troupes de partager 1 honneur

ôc les dangers attaches. à la défenfe de la Patrie, elles

doivent être foumifes aux règles générales de 1 Armée.

D’après ces confidérations
,

j’ai retardé 1 époque a la-

quelle mes Gardes-du-Corps doivent reprendre leur fer-

yice ,
& le délai de l’organifation de ma Maifon militaire a



d'autant moins d’inconvéniens ,
que depuis que 40aœ.e

Nationale tait le fervice auprès de me,
,

,e »»£»*>£
tout le zèle & l’attachement que je puis T 1

dcfite qu’elle ne fort jamais étrangère a la Guide de ma

NlTe'foroit impoffible d'acquitter fur un fonàsa™uel

limité la dette arriérée de ma Maifon ,
dont 1 Affemblee

a connoilTance
;

je defire quelle comprenne cet objet dans

Sx», fa O^*.
Maifon & de celle de mes Frères doit etre ordonne

,

“joindre 1 l’article précédent la Confl.tr,non ayant

profcrit la vénalité des Charges. Cette difpofi ion dos

entrer naturellement dans les vues de 1 Affemblee ,
elle

fera d’autant plus jufte ,
que ceux qu. fe font fournis a

des facrifices a argent conhdérables ,
pour acheter les

Charges ,
avoient lieu de compter fur des glaces q.

le nouvel ordre de chofes ne leur permet plus d efperer.

Je finis par l'objet qui me tient le plus a cœur.
_

J’ai promis ,
par mon contrac de mariage avec la Reine,

que, d
P
ans le cas où je cefferois de vivre avant el e une

Maifon convenable lui ferait confeivee . e e v

faire le facrifice de celle qui ,
de tout temps, a ere un-

buée aux Reines de France, & qui ,
reunie au comptant,

s’élèvoit au-delà de 4,000,000 liv. „

C’eft un motif de plus pour moi de defiter qu -

sagement indéterminé que
j
ai pris avec c e oc

fugufte Mère ,
foit rendu précis par la üxmçn

^
douaire 1 il me fera doux de devoir aux Reprdentans

de la Nation ma tranquillité fur un point qui mitre

suffi effientiellement mon bonheur.
.

Après avoir répondu au vœu de l’Affembl e: Nat,onde

avedla confiance qui doit rogner entre elle ce moi,

j’ajouterai que jamais je ne fora, en oppofition avec elle

pour aucune difpofition relative a ma redonne . Mes

vrais intérêts propres feront toujours ceux au Royaume,
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<5c pourvu que la liberté & l’ordre public

, ces deux
fonrces de la profpérité de l’Etat, foient allurés

, ce qui

me rtianqueroit en jouifTancês perfonnelles
,
je le retrou-

verai, & bien au-delà, dans la fatisfaélion attachée au

ipeétacle journalier de la félicité publique.

Signé LOUIS.
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A PARIS , UE L’IMPRIMERIE NATIONALE.


